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Bulletin N°22 
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La tonte écologique du stade La fête du village 

 

 

         

 

 

 

 

 

A 

 commémoration du 60e 

anniversaire du cessez-le-feu en 

Algérie 

 

 

 

      

 

 

 

 

Vive les crêpes 

        



Le Mot du Maire 

 
 

 

 

     Bonjour à toutes et à tous 

 

Voici le nouveau bulletin 2022 

Lisez-le et gardez le pour les numéros utiles. 

 

Nous voilà déjà au mois de juin, la vie est redevenue presque normale ; plus de masques, avec 

un semblant de liberté. 

C’est le mois de la fête patronale. Cette année, le conseil municipal a décidé d’arrêter la fête. 

D’année en année, elle se réduisait à peau de chagrin. 

Mais, rassurez-vous, vous pourrez faire la fête le 14 juillet avec un bal et un feu d’artifice 

nouvelle version. 

Et pour les séniors, un repas sera offert au cabaret le K à Tinqueux. 

Au mois de septembre, nous participerons aux Journées du Patrimoine comme chaque année. 

 

En ce qui concerne les travaux, rien d’exceptionnel ; juste de l’entretien, le budget étant de 

moins en moins important. 

Nous avons eu plusieurs réunions avec le Président de la Communauté d’Agglomération 

d’Epernay pour la reprise du lotissement « Les Grandes Pièces » ; il ne reste plus qu’à le voter 

en conseil communautaire, et la commune reprendra la compétence voirie et espaces verts. 

Une réunion aura lieu le 16 juin concernant le rond-point de la Pointe à Pitre, une de plus ! 

 J’ai eu une lueur d’espoir, mais je n’y crois plus. Nos grands élus sont plus occupés par 

l’écologie, les énergies nouvelles et les élections, que par nos problèmes de maire de petites 

communes.  

Mais le conseil municipal et moi-même continuerons à gérer la commune pour que vous vous 

y sentiez bien. 

 

Voilà l’été qui arrive, profitez des beaux jours. 

Je vous souhaite de bonnes vacances et une superbe récolte. 

 



A bientôt       Eric FILAINE 



DEPENSES REELLES 458 473 €        

Frais de gestion courante 134 721 €        29,38%

Frais de personnel et indemnités 164 525 €        35,89%

Participation aux syndicats/associations 69 601 €          15,18%

Remboursements des emprunts 2 903 €            0,63%

584 €               0,13%

Immobilisations : travaux et acquisitions 86 139 €          18,79%

100,00%

RECETTES REELLES 399 381 €        

Taxe Habitation -  €                

Foncier Bâti 226 939 €        56,82%

Foncier Non Bâti 10 562 €          2,65%

77 010 €          19,28%

Autres Produits (Domaine,ventes, locations) 22 584 €          5,65%

Participation Etat et Département 62 286 €          15,60%

* recettes réelles 244 669 €

(Taxe aménagement, FCTVA, subventions, résultat exercice 2020)

100,00%

 

LE BUDGET COMMUNAL 2021 EN QUELQUES CHIFFRES

Recettes investissement = 39 303 €

Le Budget s'équilibre grâce aux fonds libres dont dispose encore la commune.

(2 Taxes)

Attribution de compensation

Dotation amortissements

Frais de gestion
courante

Frais de personnel et
indemnités

Participation aux
syndicats/associations

Remboursements des
emprunts

Dotation
amortissements

29,4%

35,9%

15,2%

0,6%

0,1%

18,8%

Foncier Bâti
Foncier Non Bâti

Attribution de compensation
Autres Produits (Domaine,ventes, locations)

15,8

35,7%

2,7%

20,6%

4,4%
20,8%

4

= 237 501 €*

(produit attendu)
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INFORMATIONS COMMUNALES 
 
      
   
                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NUMEROS UTILES 

 

 

 

 

             
       

 

 

 

       

● Samu  15 

● Gendarmerie 17 

● Pompiers            18 

● Gendarmerie COB d'Aÿ-Champagne  

  03 26 55 45 22 

● A partir d'un fixe ou mobile   le 112  

   donne accès à tous les services de secours 

 

●GDF (sécurité dépannage ) : 0 800 47 33 33  

(appel gratuit d'un poste fixe) 

● Enedis (ex ERDF) (dépannage) : 09 72 67 50 51 

● Service Eau et Assainissement de la CAECPC : 

03.26.56.47.35 de 8h à 12h - 13h30 à 17h15. 

   Astreinte uniquement pour les urgences, en dehors 

des heures de bureaux : 06.76.75.68.17 

 

● Centre anti-poison: 03 83 22 50 50 (Nancy)     

● Pharmaciens de garde et médecins de garde : 

    appeler la Gendarmerie d'Ay: 03 26 55 45 22 
 

● Personnes sourdes et malentendantes 114 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’urgence cardiaque, 

un défibrillateur automatique  

est disponible à droite de la 

mairie 

 

 

Chef d'unité VINAY 

Michel LAHAYE 06.45.29.37.84 

LOCATION SALLE DES FETES 

Modalités de réservation : 

 Se rendre au secrétariat de mairie 

aux heures d’ouverture pour 

signer le contrat de location et 

fournir une attestation  

d’assurance responsabilité civile, 

ainsi qu’un chèque de 150 € à 

l’ordre du Trésor Public 



INFORMATIONS COMMUNALES 
    

       

ETAT CIVIL 

NAISSANCES         
Marius CLOSQUINET né le 10 janvier 2022 à Epernay (51) 

 

Capucine GAUDRIER née le 15 janvier 2022 à Epernay (51)  
Méline LAURIN née le 2 février 2022 à Epernay (51) 

 
MARIAGES  

  

  

  
 
 

 

Clément BRET et Ophélie CREUZA le 22 janvier 2022  
 

DÉCÈS 
  

    
 

Martine JOUART-VILAIN  le 11 juin 2021 
 

Nelly GOUJON-HATAT  le 21 juin 2021  
Bernard ANDRÉ  

 le 24 juin 2021  
Roland LORAS  le 12 juillet 2021  
Pierre MARY  le 20 juillet 2021  
Catherine BINDET-COLLET  le 29 juillet 2021  
Henri THOMAS   

 le 1er décembre 2021 

Ginette THELLIEZ-LORRETTE le 17 mars 2022  
 

 

 PERMANENCES DE MAIRIE 

Tél. 03.26.59.90.99 

Mail.    commune.vinay@wanadoo.fr 

Lundi de 15h30 à 17h30 

Mercredi de 9h30 à 12H30 

Vendredi de 14h à 18h00 

Permanence du Maire et ses Adjoints les Mardi à 18h. 

 ou sur rendez-vous. 

 

 

Contacter en cas d’urgence : 

Le Maire Eric Filaine:   

06.22.32.56.44 

Le 1er Adjoint R.Gautron :   

06.47.48.92.92 

Le 2ème Adjoint J.Lecomte :  

06.75.06.26.58 

 

mailto:commune.vinay@wanadoo.fr


Agenda 

 

A noter : 
 

Le 14 juillet :  
Dépôt de gerbe au monument aux morts 

Animation dans la cour de l’école, jeux gonflables et divers pour les enfants, buvette 

restauration sur place. Concours de dessin pour les enfants, tombola (enveloppes 

gagnantes). 

Super feux d’artifice en soirée. 

 

Courant septembre : Journée citoyenne 
C’est à l’occasion de cette journée que le ramassage des déchets qui pollue la nature a lieu. 

Petits et grands y seront conviés. 

 

17-18 septembre : Journées du patrimoine 
Le samedi visite de la Pierre St Mamert. 

Le dimanche visite de l’église du village. 

 

Le 9 octobre : Octobre rose 
Départ de la randonnée à la salle des fêtes de Vinay. 

Parcours de 4 – 8 ou 12 kms, ravitaillement à la salle des 

Fêtes de St Martin d’Ablois. 

 Arrivée à la salle des fêtes de Vinay où un apéritif sera servi. 

 

Le 6 novembre : Sortie Sénior 
Afin de remplacer le repas des anciens au Millésium,  

la commune offrira une sortie au Kabaret de Tinqueux.  

Le trajet se fera en bus, repas du midi et spectacle.  

 

Le 11 novembre : Armistice 
Dépôt de gerbe aux monuments aux morts avec l’Avenir musical d’Epernay et les pompiers 

du village.  

 

Fête du village : Celle-ci est malheureusement annulée. Pas d’animations 

suffisantes. 



CIVISME 

 
 

Le respect de chacun et la vie en communauté. 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral de la Marne du 10/12/2008 : 

Article 3 : En tout lieu public ou privé tout bruit excessif par son intensité, sa durée ou sa 

répétition émis sans nécessité ainsi que par manque de précaution est interdit de jour 

comme de nuit. 

Article 12 : Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’habitation et de leurs abords 

doivent prendre toute les mesures afin que les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 

à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants, tels que tondeuse à gazon, tronçonneuse, 

bétonnière, perceuse (liste non exhaustive) ne soient pas cause de gêne u voisinage. 

A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

• Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

• Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 

• Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 

Article 14 :  Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens sont tenus 

de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par 

l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et 

intempestive. 

 

Propreté et respect des lieux publics notamment le parc derrière la salle des fêtes et l’aire de 

pique-nique vers le bois. 

Ces lieux doivent rester propres, sans dégradation aucune.  

Les dégradations vont même jusqu’au vandalisme puisque l’an dernier la structure en osier 

réalisée à l’occasion de Vign’Art a été saccagée. Dans la mesure où ce lieu n’est pas respecté 

les tables vont certainement être retirées. 

 

A l’orée du bois le dépôt de déchets verts de la commune porte le nom de dépôt de déchets 

verts et non pas déchets de toutes sortes. Pour les déchets chacun a une poubelle à cet 

effet, ou alors la déchèterie de Pierry est accessible à tout à chacun. 

 

 

 



Rappels :  

Il est désolant de devoir rappeler régulièrement le devoir de chacun 

 

Il est normal de promener son chien, par contre il n’est pas normal  

de trouver ses crottes le long de sa promenade. 

 Dans la commune plusieurs sacs à crottes ont été mis çà et là 

(devant l’église, avenue d’Alsace). 

Merci de vous en servir.  

Les trottoirs vont en remercieront et les riverains encore plus. 

 

 

Les trottoirs ne sont pas non plus des vides cendriers, un mégot met 2 ans avant de se 

désagréger, un chewing-gum 5 ans, un mouchoir en papier 3 mois. Merci de les mettre à la 

poubelle. 

  

 

Par contre le lieu des poubelles à verre et bac de recyclage de vêtement n’est pas une 

poubelle. Il est inadmissible d’y trouver tout et n’importe quoi. Les verres se mettent dans la 

benne et non pas jeter et casser par terre. 

Est-ce normal de voir ces images ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les poubelles doivent être sorties sur le trottoir le soir ou le matin  

du ramassage et doivent être rentrée le jour même. 

 La présence de poubelles sur le trottoir est formellement interdite par la loi.  

Sachez que si vous ne tenez pas compte des règles de la commune, vous vous exposez à des 

sanctions : une amende de 68 euros à régler sous 45 jours. 

 



                                            ENFANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Informations diverses 

 

Brocante : 
 Le 3/04 a eu lieu la brocante après 3 ans d’absence, ce fût une réussite que ce soit au niveau 

des exposants où des visiteurs. 

L’expérience sera renouvelée l’an prochain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : 
Début mars vous avez eu un sondage pour une éventuelle bibliothèque (lieu de convivialité) 

si vous n’avez pas répondu vous pouvez toujours envoyer un mail à la mairie 

(commune.vanadoo.fr). Votre réponse est importante pour concrétiser ce projet. 

 

Travaux : 

Actuellement la nouvelle station de pompage des eaux est en cours de construction.  

Elle permettra l’alimentation en eau 

courante de Vinay mais aussi de 

Chavot, Monthelon. 

 



    La briqueterie 
 
 
 
Rappel historique : 
 
C’est au lieu-dit « La Pointe à Pitre » à Vinay 
Que les descendants de Jean Baptiste Hugo Tuilier  
De Chavot construisent la briqueterie : un lieu où 
après l’installation de plusieurs fours et d’une 
 halle la fabrication des briques commence. 
 
 
 
 
Transformation : 
 
En 1973, Mr Chevrier architecte des « chaumières de France » décide de construire un hôtel 
dans ce cadre exceptionnel.  
Dans un parc de trois hectares au cœur du vignoble est née « l’Hostellerie de la Briqueterie » 
En 2004, Mme Alix Philipon redonne un renouveau à cet hôtel. 
L’établissement devient alors un havre de paix, de détente  
et de raffinement avec son espace SPA, piscine et  
son restaurant gastronomique. 
 
 
En 2006, l’hôtel fait son entrée dans la prestigieuse famille 
 des «  Relais et Châteaux » catégorie 5 étoiles. 
L’hôtel compte 40 chambres décorées avec beaucoup de raffinement et de douceur. 
La suite « les Jonquilles » est particulièrement élégante et spacieuse, meublée et équipée de 
façon à vous inviter à la détente. 
 

La carte maîtresse de l’hôtel : la vue sur le jardin, le 
verger et     la roseraie. Le raffinement du lieu nous 
convie à la rêverie. Des   arbres majestueux (olivier, 
saule pleureur…), une magnifique roseraie, un verger et 
le jardin des senteurs ajoutent une note   poétique et 
subtile à cet endroit reposant où le temps semble 
s’arrêter. 

 
 
 
L’établissement permet aussi d’organiser réunions et réceptions : 3 salons y sont réservés  
équipés de haute technologie. 
 



 
Le bar, dans une ambiance cosy,  
invite à se retrouver entre amis autour d’un verre 
 ou de prendre l’apéritif en toute détente 
avant d’accéder au restaurant. 
 
 
 
 
 
 
 

Le restaurant gastronomique, de cuisine traditionnelle, 
est un raffinement des saveurs champenoises. 

 
 
 
Les clients de l’établissement sont pour moitié français et étrangers surtout des belges  
venus visiter la région et cela de façon fidèle.  
Les artistes qui se produisent dans la région apprécient également ce havre de paix. 
Sur la route touristique du Champagne l’hostellerie « La Briqueterie » est une demeure 
remplie de charme où l’on ressent beaucoup de quiétude. 
 Un endroit pour passer un séjour inoubliable au milieu de vignoble champenois 
 
 
La briqueterie c’est aussi une bulle de détente avec son SPA,  
son Hammam, sa piscine. 

 
 
 
 
Chacun et chacune d’entre nous peut aller y passer un bon 
moment de détente (en semaine), cela n’est pas seulement 
réservé aux clients de l’hôtel. 
 
Il suffit de faire une réservation et vous serez les bienvenus. 
 
Vous pouvez également avoir accès à tous une gamme de soins 
du visage ou du corps. 
 
 

 
 

 
Remerciements à Mr Kinsley Apollon, directeur d’hébergement pour son accueil et sa 
disponibilité à nous recevoir et la visite de l’établissement. 
 



 

     A VOUS DE JOUER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans chaque ligne, chaque colonne, chaque carré, tous 

les chiffres de 1 à 9 doivent être utilisés une seule fois 



Du temps de nos anciens 

 

      

     Connaissez-vous ces expressions ? 

         

 

 Que veulent-elles dire   

1. Tout son bien s’en est allé en balle d’avoine 

2. Elle va chercher les drapiaux 

3. Il est comme la vis du pressoir de Saint-Ferjeu 

4. Elle donne un pois pour avoir une cosse 

(solution en dernière page) 

 

 

Le parler champenois 

      ON S'EMPIERGE > Trébucher 

      ON S'EMPIERGE > Trébucher 

      ON PASSE LA BACHE > Serpillère 

ON N’EST PAS RENDU > Arrivé 

 

Un mets rustique : la crûlée 

C’est un mélange de chènevis (le nom donné à la graine de chanvre) et de lentilles rouges de 

Champagne, grillé dans la poêle avec du beurre, qui se consommait sur de larges tranches de 

pain de campagne. 

 

Chanson populaire : 

Ah ! qué matier d’galère 

Que d’ête vaigneron 

Toujoue à galer la terre 

En toutes lè saîjons ! 



Je gère mes déchets 

 

Se mettre aux zéro déchets 

La démarche zéro déchet, zéro gaspillage, c’est un ensemble de pratiques que l’on peut mettre 

en place pour réduire les déchets (emballages, plastiques, produits à usage unique…) et le 

gaspillage (des objets, des ressources, alimentaire…). Et ainsi contribuer à réduire les 

problèmes environnementaux et sanitaires qu’ils posent. Ça, c’est le niveau 1. Le zéro déchet, 

c’est aussi une vision de la société 

. L’objectif zéro déchet à la maison est souvent un point de départ vers la découverte 

d’autres pratiques écologiques, ou une première étape avant des actions plus collectives. 

En apposant un autocollant STOP PUB sur sa boîte aux lettres, on peut éviter 13,6 kg de 

déchets par an 

 

• Réduire : acheter en vrac pour éviter les emballages et/ou des produits 

en contenants consignés 

• Réutiliser : allonger la durée de vie des objets (entretenir, réparer, 

donner une seconde vie…) 

• Redonner à la terre : trier les biodéchets (épluchures, restes 

alimentaires…) séparément et les composter 

• Recycler : trier les déchets qui n’ont pas pu être évités 

 

Ce jeu familial fun et ludique est parfait pour s'initier à un 

mode de vie plus responsable. 

• Sensibilisation au respect de la planète  

• Jeu d'ambiance familial  

• Eco-conception et production responsable  

  

 

 

 

 

Pour les adultes le compostage 

https://www.zerowastefrance.org/demarche-zero-waste/reduire-le-jetable/
https://www.zerowastefrance.org/demarche-zero-waste/allonger-la-duree-de-vie-des-objets/
http://biodechets.org/
https://zerowastefrance.org/demarche-zero-waste/mieux-trier-et-recycler/


Où déposer mes 

déchets 



 

 

 

 

 

 

1. Tout son bien s’en est allé en balle d’avoine : son bien a été dilapidé 

2. Elle va chercher les drapiaux : la layette du bébé 

 

3. Il est comme la vis du pressoir de Saint-Ferjeu : a déjà fait plus de bêtises que de 

choses sérieuses). 

4. Elle donne un pois pour avoir une cosse : qui donne peu dans l’espoir d’obtenir 

davantage 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

        

 

Remerciements à Nicolas CEZ pour ces jolies photos 



 

 

 

 

 

 

 

Réalisé par la commission déléguée du conseil municipal de Vinay. 

Impression : CP Création 
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